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Le premier à avoir formulé cette devise (liberté, égalité, fraternité) est Maximilien de 
Robespierre …..repris par la république Française qui s’inspire des principes de la 
déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789….

Liberté ou soumission face aux obligations  et exigences …..

En effet 715000 emplois ont été détruits au premier semestre 2020,en premier lieu 
dans l’intérim et cela ne fait que commencer …La crise induit une intensification du 
travail et une hausse de l’insécurité de l’emploi….On peut noter une forte diversité 
des situations de travail mais on remarque en général  une insécurité de l’emploi, des 
conditions de travail en parties dégradées (horaire important , travail intense ,etc….), 
perte de sentiment d’utilité sociale des tâches effectuées .

Fraternité ou désunion entre les différentes classes sociales..

Les pertes d’emplois touchent d’abord les plus précaires ,les ouvriers(54°/
0 ) et em-

ployés sont plus souvent en chômage partiel par rapport aux cadres (81°/0 ) qui sont 
en théorie en « télétravail ».Les élèves de milieu modeste ont plus souvent rencontré 
des difficultés matérielles et financières .Selon certaines associations caritatives la 
crise aurait fait basculer un million de personnes dans la pauvreté.  On risque de voir 
décrocher de nouvelles catégories de la population sur leurs capacités à faire face à 
une crise économique et sociale qui s’installe dans la durée…..             

Et cependant le « patronat » se plaint de ne pas trouver de personnels …..Des tra-
vailleuses, travailleurs il y en a , il suffit de les considérer à leur juste valeur et de bien 
les rémunérer. 

 Egalité ou inégalité

Le passe sanitaire a été mis en place à partir du 09 juin 2021 et par la suite renforcé 
(juillet 2021)pour pouvoir accéder aux lieux de loisirs et de culture ….Il est devenu 
obligatoire (ou test RT-PCR) pour pouvoir se restaurer ou effectuer des achats dans 
certains centres commerciaux ...Mais où va t’on ….Si on comprend bien le message….
vous ne possédez pas  de passe sanitaire 
et bien restez chez vous ...On appelle ça la 
dictature (Concentration de tous les pou-
voirs entre les mains d’un individu, d’une 
assemblée  ,etc…)

Camarades il est temps de retrouver nos 
vrais valeurs 

EGALITE……...FRATERNITE…….LIBERTE

Fraternellement à vous ……..Philippe
                                                                                                   

LIBERTÉ ,EGALITÉ ,FRATERNITÉ, 
PARITÉ ET LA CRISE SANITAIRE….
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0% d’augmentation de salaire, d’indemnité de petits dé-
placements et d’indemnité de Repas (Panier) pour les ou-
vriers et ETAM du BATIMENT des Pays de la Loire pour 2022.

Alors que beaucoup de salariés sont en mouvement pour demander 
une revalorisation importante des salaires dans le Bâtiment, l’in-
tersyndicale (CFDT, CFE-CGC, CFTC, FO et la CGT) réclamait 15% 
d’augmentation des salaires, des indemnités de petits déplacements 
et de Repas.

Le Patronat (CAPEB et FFB) bien que se plaignant du manque de 
main d’œuvre et de la perte de nombreux salariés formés (2 sur 3 
quittent la profession dans les 5 premières années) ont proposé une 
augmentation de 2,5 %, soit les 2,2% d’augmentation du SMIC au 
1er octobre 2021 plus l’estimation de l’augmentation du 1er janvier 
de 0.3%.

UNE HONTE !!!!
La CAPEB dans un article de presse du courrier de l’ouest du 1er et 
2 décembre à Angers et Saumur :

‘‘Les artisans du bâtiment croulent sous 
les commandes et veulent recruter’’
Alors que la négociation paritaire à eu lieu le 2 novembre 2021 et là 
ce n’était pas possible de faire un effort au vu des augmentations 
des énergies et du panier de la ménagère.

Les accords proposés ont été signés par des organisations, mais pas 
assez représentatives pour valider les accords, le Patronat aurait pu 
utiliser sa Décision Unilatérale d’appliquer leurs propositions, même 
pas capable, ça pénaliserait les entreprises adhérentes qui seraient 
obligées d’appliquer l’augmentation, quel courage !!! 

Même en faisant des bénéfices colossaux, ils ne partageront jamais, 
le partage des richesses ne se fera que par le combat.

                                                                              La délégation CGT

NEGOCIATION PARITAIRE DU BATIMENT DES PAYS DE LA LOIRE

au au au au 
 01/01/21  01/01/22  01/01/21  01/01/22
1556,13 1556,13 10,26 10,26
1574,33 1574,33 10,38 10,38

1841,27 1841,27 12,14 12,14
2002,04 2002,04 13,20 13,20

2161,30 2161,30 14,25 14,25
2322,07 2322,07 15,31 15,31

Z. 1 A Z. 1 B Z. 2 Z.3 Z.4 Z.5 Z.6 Z.7

0,48 € 0,67 € 1,90 € 4,08 € 5,12 € 6,11 € 6,86 € 8,17 €

0,48 € 0,67 € 1,90 € 4,08 € 5,12 € 6,11 € 6,86 € 8,17 €

0,77 € 0,98 € 3,81 € 7,20 € 11,02 € 16,40 € 17,57 € 21,27 €

0,77 € 0,98 € 3,81 € 7,20 € 11,02 € 16,40 € 17,57 € 21,27 €

INDEMNITE de TRAJET au 01/01/2022

INDEMNITE de FRAIS de TRANSPORT au 01/01/2022

INDEMNITE de Maitre d'Apprentisage Confirmé : 260 € par stagiaire, par an, au 01/07/2022

2644,72
2997,95

2374,07
2644,72

2374,07

INDEMNITE REPAS 9,50 € au 01/01/2021 9,50 € au 01/01/2022

INDEMNITE de Maitre d'Apprentisage Confirmé : 260 € par stagiaire, par an, au 01/07/2021

INDEMNITE de TRAJET au 01/01/2021

H 2997,95
G

INDEMNITE de FRAIS de TRANSPORT au 01/01/2021

au 01/01/2022

F

Salaire minimal mensuel , horaire 35h hebdomadaires ou

pour 35h
hebdomadaires

150

B

hebdo., soit 151,67h
mensuelles

170

210

minimal

C

E

BATIMENT PAYS de la LOIRE
SALAIRES MINIMAUX DES OUVRIERS 

Niveau 1
Ouvriers d'exécution

Coefficient

Salaire mensuel
minimal pour 35h. 

Maîtres Ouvriers ou

Taux horaire

Position 2
Niveau 2

Ouvriers professionnels
Niveau 3

Position 1

Catégorie
Professionnelle

A 1551,83

APPOINTEMENTS MINIMAUX ETAM 

Chefs d'Equipes

Comp. professionnels
Position 1
Position 2

Position 1
Position 2

10,85185 1645,62 1645,62 10,85

1551,83

D
1828,13

230

en moyenne sur l'année  151,67h mensuelles

1986,41

Niveau 4

250
270

Niveaux

2142,22

1692,811692,81
1828,13
1986,41

au 01/01/2021

2142,22



NUMÉRO

RETRAITÉS

3

NOS REUNIONS À 14 H 30

Bonne année 2022

Nous sommes heureux d’aller à votre rencontre dans les différentes localités. Merci de votre accueil pour renouveler votre adhésion 
à la CGT. La pétition pour un bulletin de pension format papier rencontre un vif succès. Le contact direct avec les adhérent(e)s est 
essentiel pour bien comprendre et répondre aux questions que vous vous posez. 

ST NICOLAS de REDON  10 /01                         Parc des sports 
ST GILDAS des BOIS  13 /01               Les Magnolias salle 4
ST NAZAIRE   14 /01      CGT Maison des syndicats
NOZAY    17 /01                     Terrain des sports
ANCENIS    21 /01               UL CGT espace corail
MISSILLAC   24 /01                          L’Angle Bertho
REZE    27 /01   Rue de Touraine salle le Seil
CLISSON    28 /01    CGT Maison de la solidarité 
CHATEAUBRIANT  31 /01                     Union locale CGT 
NORT / ERDRE     1 /02  Rue de la fraternité salle sud
SAVENAY      7 /02  Rue st Michel salle Equinoxe
NANTES     10 /02 CGT Maison des syndicats

VENEZ NOMBREUX À NOS RÉUNIONS ET FAITES EN PART AUTOUR DE VOUS

INDEMNITE INFLATION

Les personnes qui gagnent 
moins de 2000 € nets par mois 
percevront l’indemnité 
inflation de 100 € 
sans aucune démarche 
particulière. 

CALENDRIER DES VERSEMENTS 

DECEMBRE 2021 : étudiants boursiers, 

salariés du secteur privé et travailleurs 

non salariés (travailleurs indépendants, 

agriculteurs et professions libérales)

JANVIER 2022 : étudiants non boursiers 

bénéficiant des aides au logement, de-

mandeurs d’emploi, bénéficiaires des 

minima sociaux et d’autres prestations 

sociales, agents publics

FEVRIER 2022 : retraités 

517 - DECEMBRE - 2021
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VOUS AVEZ DIT « FRACTURE NUMÉRIQUE » ?

Alors que 13 millions de Français soit 17 % de la 
population, ne maîtrisent pas l’outil informatique, 
l’Etat a décidé de dématérialiser tous ses services 

en 2022. Ce mépris envers les citoyens entraîne des 
inégalités dans l’accès aux droits puisque celles et ceux 
qui les réclament n’ont plus d’interlocuteurs. 

Les confinements successifs ont accéléré la France à deux 
vitesses : ceux qui étaient équipés pour travailler ou étudier 
chez eux et les autres, victimes de cet « illectronisme » ! 
Sans parler des difficultés de mobilité pour l’accès aux soins 

avec l’exemple des plateformes « doctolib » surchargées et 
inaccessibles pour les non-initiés… Des millions de per-
sonnes sont donc laissées de côté et ont le sentiment d’être 
exclues ou marginalisées.  

Certes des associations locales existent,  notamment dans 
le milieu rural avec des centres itinérants (bénévoles formés 
pour accompagner les personnes), afin de réduire cette 
fracture. Mais cette situation démontre d’une façon criante 
la volonté technocratique des décideurs d’abandonner les 
services publics qui répondaient  aux besoins des gens par 
la présence aux guichets ou au téléphone de professionnels 
dévoués et compétents. 

A la CGT, nous avons toujours lutté pour conserver, dévelop-
per et améliorer les services publics. Le numérique présente 
de nombreux avantages pour sortir de l’isolement. Il favorise 
les échanges et joue un grand rôle de lien social (formes 
ludiques d’accès à la musique et aux films, jeux de société 
et autres visites virtuelles de musées, etc.). 

Au lieu d’aggraver les situations d’exclusion, de honte ou 
d’auto dévalorisation, l’Etat doit mettre en place des services 
d’accompagnement numérique personnalisé ainsi que des 
postes de médiateurs numériques au sein de la population.  
Nos actions en territoires prendraient ainsi tout leur sens.

Jean Luc PLUMELET

Décembre apporte une fin d’année bien complexe,
Les lumières en nos villes nous rendent perplexes
L’esprit de Fête et joie ne se libère –passe
Malgré les vaccinations, le Covid ressasse
Dans nos chez nous : télé, ordi, journal brouillassent !
Il faut se revacciner et porter les masques…
                
Pourtant les camarades relèvent la tête.
La C.G.T. combative soutient les grèves :
Mobilisant pour droits, surtout  meilleurs salaires
Dans beaucoup d’entreprises aux surprofits abjects.
Vers l’Etat, les retraités lancent pétitions
Pour mieux saisir les plus ou moins de leurs pensions.

Ainsi l’année 2022 serait de VEINE !
Si l’on reste unis, fidèles à la même veine
Qui créa : sécurité sociale et retraite
Par répartition, dans ce pays qu’on envie :
Notre ré adhésion prédit un dynamisme !
Pour cette année d’élection, les voix cégétistes
Montreront l’opposition et la bonne affiche !

De la France solidaire rejetant le racisme,
Pollution aux plastiques, voulant un air sain !
Prônant l’agri bio, respectant sols, donc Humains.
Contre haine et violences en pensant à demain !
Grâce au redéploiement des services publics,
Enfin, grandes attentions aux hôpitaux communs !  

Bonne Année 2022 aux Bâtisseurs et Amis !

                                                       L’œillet rouge

 2022 : DES BEIGNES OU DES BIENFAITS, DE LA PEINE OU LA VEINE ?
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